
POSTULAT FUITES AU MUSEE ROMAIN 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames et  Messieurs Les Conseillers,  
 
Permettez moi de revenir sur un point de l'ordre du jour de la séance précédente qui me tient 
à cœur. 
 
Passée la franche rigolade sur la couleur des seaux qui récolte l'eau des fuites du musée 
romain, je pense tout de même que nous avons la responsabilité de nous préoccuper 
sérieusement de la préservation du patrimoine de notre ville. 
 
Mon attachement au musée me fait me réjouir de l'acceptation du crédit de  Frs 635'000.— 
lors de notre séance du 6 octobre 2008. 
 
Toutefois je mets en doute les explications de la municipalité qui a clairement expliqué que 
cette fuite n’avait pas d’incidence. Il n’en reste pas moins que : 
 

a) Ce n’est pas la première fuite qui doit être colmatée dans ce musée. 
b) Certaines pièces exposées ont été endommagées suite à ces dégâts d’eau. 
c) N'importe quelle fuite dans n'importe quel bâtiment provoque des dégâts tant au 

bâtiment qu'a son contenu.  
 
Selon l'entretien que j'ai eu avec le Municipal Uldry il suffirait d'accorder environ 40'000.- à 
la municipalité afin qu'elle aie les moyens de mettre les romains au sec. 
 
Il me semble qu’avec une importante rénovation de Frs 635'000.—nous ferions preuve de 
bon sens de profiter des synergies (fermeture du musée, installation d’un chantier, etc.) pour 
effectuer une réparation de Frs 40'000.-.    
 
Pour finir n'oublions pas que le musée romain reste quand même le parent pauvre des 
musées de notre commune. 
 
Au vu de ces arguments j'invite la Municipalité à étudier l'opportunité de prendre les 
mesures ou de faire des propositions afin de s'assurer que l'eau ne pénètre plus dans  le 
musée romain. Ceci en profitant des synergies possible avec les travaux à exécuter dans le 
cadre du Préavis N° 66 et de dresser un rapport a ce sujet. 
 
Étant donnée la relative urgence d'avancer sur ce dossier et la petitesse des montants en jeux 
je vous demande de bien vouloir prendre en considération mon postulat et le renvoyer 
directement à la municipalité pour étude et rapport. 
 
 
 
Maurice  Frei 
 


